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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  de la Commune de PEROUSE 

du 26 novembre 2018 

 

 

Présents : Mesdames - Hoda SAYER - Sylvie FUMEY - Chantal VAUDOUR - Sophie LAMBOLEY –Micheline 

T0NIUTTI -  

Messieurs Christian HOUILLE - Jean-Marie AGHINA - Denis VOEGELE - Denis BEAUSEIGNEUR - Eric COULON  

Absent(e)s excusé(e)s : Messieurs Eric ANSART - Jean-Yves DRODE- François CHARMY et Mesdames 

Laurence COURBOILLET - Danielle IDELON, 

Procurations : 

Monsieur Jean-Yves DRODE donne procuration à monsieur Eric COULON 

             Madame Laurence COURBOILLET donne procuration à madame Chantal VAUDOUR 

Madame Danielle IDELON donne procuration à monsieur Denis BEAUSEIGNEUR 

ORDRE DU JOUR : 

1. Approbation de la modification simplifiée N°2 du PLU 

 

 

 

1. Approbation de la modification N°2 du PLU 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les étapes de la procédure de modification 

simplifiée du PLU fixée au code de l'urbanisme. La modification porte sur la suppression de 

l’emplacement réservé N°3 du PLU de la commune. 

Monsieur le Maire indique qu’aucune remarque n’ayant été formulée par les personnes publiques 

associées, que la mise à disposition du public du dossier de la modification simplifiée étant achevée 

et qu'aucune observation n'ayant été déposée, il convient, maintenant, d’approuver la modification 

simplifiée pour sa mise en vigueur. 

Conformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 du code de l'urbanisme, la délibération fera l'objet : 

- d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans le journal suivant : L’EST 

REPUBLICAIN 

- La délibération ne sera exécutoire qu'à compter de sa réception en Préfecture et de 

l’accomplissement de l’ensemble des mesures de publicité, à savoir l'affichage en Mairie et l'insertion 

dans la presse d’un avis d’information. 

- Le dossier de la modification simplifiée n°2 du PLU est tenu à la disposition du public à la Mairie de 

PEROUSE aux jours et heures habituels d'ouverture. 

- La délibération, accompagnée du dossier de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme, sera 

transmise à Madame la Préfète du Territoire de Belfort. 
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Après en avoir discuté et délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la modification 

simplifiée N°2 du PLU de la commune. 

 

Pour Contre Abstention 

13 0 0 

 

La séance est levée à 19h 15 
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Délibérations du Conseil Municipal du 26 novembre 2018 

 

 

 

 

 

 

Délibérations Objet Vote 

N° 2018/10/01 
Approbation de la modification simplifiée 
n°2 du PLU 

Pour :  
Contre :  
Abstention : 

13 
00 
00 
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Séance du 26 novembre 2018 

 

Présents : Noms et Prénoms Signatures Observations 

 

Madame Chantal VAUDOUR   

Madame Laurence COURBOILLET Absente excusée 
Procuration à Chantal 

VAUDOUR 

Madame Micheline T0NIUTTI   

Madame Sylvie FUMEY   

Madame Danielle IDELON Absente excusée 
Procuration à Denis 

BEAUSEIGNEUR 

Madame Sophie LAMBOLEY   

Madame Hoda SAYER   

Monsieur Christian HOUILLE   

Monsieur Éric ANSART Absent excusé  

Monsieur Denis VOEGELE   

Monsieur Jean-Marie AGHINA   

 Monsieur Denis BEAUSEIGNEUR   

 Monsieur François CHARMY Absent excusé  

 Monsieur Éric COULON   

 Monsieur Jean-Yves DRODE Absent excusé Procuration à Eric COULON 

 


